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Bâtiment

Maîtrise d’œuvre
Un accompagnement du client pour la réalisation de son projet
de la conception à la réalisation.

Les atouts clés
■ Des expériences dans le domaine du bâtiment et la connaissance

de nombreuses entreprises.

■ Des compétences dans :

■ les techniques de construction,

■ les dossiers administratifs,

■ le suivi et la réception des travaux.

Ce que nous vous proposons
■ La réalisation d'un ou plusieurs avants projets sommaires selon les cas.

■ La définition du projet définitif.

■ La demande du permis de construire.

■ L'appel d'offre avec consultation des entreprises

■ Le suivi et la réception des travaux.

Résultats
■ Un bâtiment réalisé avec la certitude que toutes les normes

ont été respectées.

■ Un projet bâtiment conduit par un professionnel
avec des entreprises référencées.
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■ La maîtrise d'œuvre permet au maître d'ouvrage
de déléguer des tâches qui demandent du temps.

■ Une expérience reconnue par les administrations
et collectivités locales (Direction Régionale de

l’Equipement, Conseil Général).

■ Tous les exploitants agricoles.

■ Les lycées agricoles.

■ Les collectivités locales.

Gestion du bois et de la haie

Cultures & Fourrages
et produits cidricoles

Élevage

Conseil aux entreprises :
Stratégie

Conseil aux entreprises :
Technico-économique

Gestion administrative
et de l’information

Aménagement
du territoire et
développement local

Animations :
rejoignez les groupes

Formation

Agro-environnement
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